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NOTIFICATION 
 

Corrigendum 
 
 

 La communication ci-après, datée du 5 février 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Suisse. 
 
 

_______________ 
 
 
Dans la notification G/SPS/N/CHE/33 distribuée le 2 février 2004, le contenu du point 4 doit être 
remplacé par ce qui suit: 
 

4. Régions ou pays susceptibles d'être concernés, si cela est pertinent ou faisable:  Chine;  
Hong Kong, Chine;  Macao, Chine et Thaïlande 

 
 

__________ 
 
 


